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FORMULES, 
EN-TÊTES DE LETTRES, 
CIRCULAIRES,

LA LOI POUR TOUS
Consultation légales, par Letarte* Riour, avocats du Darrveau de Québe

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition le la clientèle de la cam 
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres
sions, entre autres :

K ' i y 1 E . s.

LE BULLETIN DE LA FERME

Nos prix sont modiques. Demandes cotations.
Prompte livraison.

LE “SOLEIL” Ltée

LETTRES DE - 
FAIRE-PART

FACTURES, Etc., Etc.

que l'eœpUoement en QUlestion ont—ils su vor: Rependents.cetradzmatlom.aut.suzytvant.sF"acOU: '•pénalité, édictées à l'article 7 de la préeente loi.” nepeut voter sur luie question dans laqueUed a un 
dés par une tierce-personne avec autres “t. U “araer Femme"I a.R.msanni droit Quant à savoir 1" mode de se faire rembourser les intérêt personneldistinct d l’intérêt général des 
bonne ta. pendanttau-delà de di ans alorae £^ii* eTSTSk^MTd^tak^SverSdMr droits payée au gouvernement sur la gasoline, autres contribuables. Le son al, lors du vote, au mmorintinm - nris offata- et cette tierce-personne ----- « - lane eon aonaiaire “==EE waini namant aar disposé le paragraphe 11 de la cas d’objection, décide si tel membre a ou non un 

eiieaire... u intérêt personnel: et tol membre n‘g neg d-24

DI POUR TOUS| 
CEAU.NV* 8"). tON E

sur le premier rang et qui est plus 
terre de mon voisin située sur le
^H n'y ARemps «onra^d ’eau, set* g

SME; cou? eau descend sur une lo”
on un demi mille ear la terre de mon 
uite traverse d’antres terres pour se 
rière. Est-ce que Je suis oblige de con- 
au jusqu’à la riviere; dans l’affirma- 
at les travaux que j’ai a faire ?
«trait un petit pont sur ce cours d’eau: 
I de faire et d’entretenir ce pont, ou 
irictaire du chemin qui en a la charge? sa 
loin acte d’accord ni procès-verbal
ce fossé d’égout ? (ses
civil à l’article 501 déclare que: “les

rs sont assujettis envers ceux qui sont i 
recevoir les eaux qui en découlent na- ; 1
ans que la main de l'homme y ait con-

staire inférieur ne peut pas élever de 
êche cet écoulement, et le propriétaire tales 
eut rien faire qui aggrave la servitude
ieur."
t à dire que si notre correspondant a 
ossé d’égout, mais que celui-ci n'aug- 
servitude des terres situées sur un ni- '
, il n’est pas obligé de faire des travaux ‘ ’ w 
is inférieurs. ' - ‘ -en)!!* 
té décidé dans une cause de Majeau va 
on du Comté de Joliette que: “Les 
aisissement pratiquée par le proprie- 
r sur son fonds, ne lui font encourir
- dite à l’égard du propriétaire infe- 

que ces travaux ne modifient pas en 
urs naturel de l'eau et n’aient pas pour t 
mettre au fonds inférieur plus d'eau
ne lui en destinait”. Cependant, si 
ndant était proprietaire de terrain 

«eux. il pourrait profiter des privile- 
nne l’article 512 du Code municipal, 
icle nous attirons son attention.

512 C.M.—"Les propriétaires ou 
terrains bas et marécageux peuvent 

s cours d’au sur les terrains voisine» 
e ceux qui y sont déjà faits, les creuser 

pas assez profonds, les réparer et 
r, sen autant qu'il est besoin pour 
erEAins bas et marécageux. fh 
x a faire sur ce» cours d’eau peuvent . g 
Par. r’Elements procès-verbaux ou “ 

oncerno la construction du pont qui 
ssé dont notre correspondant nous 
sommes d'opinion que si ce pont ne R‘errespax“aeYpateuze,”imoe, 

1 ce pont ne soient d’utilité publique' 
il devrait tomber «oit aux fraie de la 
oit aux frais du propriétaire du che-

A VENDRE”
1 Shropshires enregistres. Veaux 

=.=/=

>er aux RR. PP. TRAPPISTES. ' 
La Trappe, QuA

==================== 
pondant est abonné; 20 Lee questions doivent être adressées directement en Bulle- - 
°”: 30 Nos avocats consultants ne sont tenue de répondre qu’aux questions ordi
naires, usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les 
cas extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter 
entrele correspondant et les avocate; 40 81 le correspondant désire une réponse im- 
médiate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

ON DE DETTES.--(Réponsea L B) 
lu du foin peur une certaine somme.
I on m'a informé ensuite que mon

ms plus tard Je lui al écrit. et ne reee- 
Sponse, Je lui al téléphoné chez son 
à ce moment, il m’a promis de me 
laïques Jours.
voye jusqu’à une lettre recomman. 

r plus dé succès: comment pourrais- 
"====$““"

n débiteur refuse de payer après 
aiement faite par le créancier, il ne 
charger un avocat de prendre action

put, pour obtenir paiement.
demande de paiement par lettre res * % 
bus ne croyons pas que le créancier
mer le coût dans son action.
s, le créancier pourrait-il réclamer les 
orame, si cette dette est échue depuis” e convenu à cette époque du 
pondant fera donc bien de confier sa : 2
i homme de loi, s'il ne peut 
ovens à se faire payer, si son débi- 
tellement des biens pour garantir sa

IKul =r NULLE. , === - =====-=- —======== tement du revenu de la Province qui pourra pro- faitdu vote de membres interenses, mais quetces
Nous prions notre correspondant de noter qu il dre compte ans entants de son mari et de quelle bablement lui donner tous les renseignements derniers peuvent être mis à l’amende. Il y a de le, - - imovnnidvdnitPOBBF manière U ^.eMfertit-UenUe «. drnmms? que nous avons omis ici, et dont n loi ne parie pas burippspsudenoecoutsrbcure o"uunokeandelemapt.m.et 

. __________ était considéré comme illégal, nous “croyonsquni
; QUESTION DE LOYER.—(Réponse à G. G.— est inutile de le citer ici, vu que la loi le dit en toute 

2827a822nwon.#2an.:.u12EssmpaYenpan,n zzoanous 2.1asnatz-sonlszezaonr"?."nsoh."Itk BuaBse GdpsndE"TarnOUH-SEP"CP"LA"RAele.sNEE. ====== =rMeet riment 
meubles et immeubles comme propriétaire, mais prietaire peut-il avoir contre mol 7 reglement ainsi adopté cause un préjudice aux con-
seulement elle reste toujours avec l’obligation de tribuables qu il attaque.
choisir son légataire universel parmi» le» enfant» de B. Notre correspondant ne nous dit pas s'il Nous comprenons, d'autre part que les conseillers 
son mari, puisque le testament est ainsi fait. existe un bail entre lui et le propriétaire. S'il existe municipaux qui ont ainsi outrepassé leurs pouvoirs 

Advenant le cas d'un second mariage, comme le un bail écrit, il est évident que le propriétaire peut et leurs droite aimeraient mieux que le règlement 
testament le prévoit, l'épouse survivante est exiger, si son locataire quitte les Deux loués, trois soit rappelé plutôt que de s'exposer à payer l’a- 
obligée de rendre compte aux enfants de son mari, mois de dédommagement. mende. Il est plus facile au conseil municipal d’an-
que ceux-ci soient ou non mariés et indépendante, D'un autre côté, s'il n'existe pas de bail écrit, nuler.un règlement par un autre règlement, et 
qu’ils aient ou non renoncé à leurs droits sur la suc- mais qu’il a existé une entente verbale entre les nous croyons que dans le présent Cas, le règlement 
cession de la mère, ceci ne les prive Pas de leurs parties que le locataire prenait la maison pour un pourra être soumis de nouveau au conseil, mais bien 
droits sur la succession paternelle, et la mère reste an, le locataire est encore obligé de payer au pro- entendu après que le règlement aura été annulé 
tout de même obligée de leur rendre compte, en prietaire, s'il quitte le logement, une indemnité comme dit précédemment, 
contractant un second mariage. de trois moi», représentant le loyer de trois mois. Jusqu'ici, nous ne croyons pas que par une simple

Dans le cas d’un second manage, comme la part Enfin, si le bail a été verbal, mais que la durée du motion ou avis de motion le règlement en question 
de chacun n est pas spécifiée, nous croyons que les bail n'est pas fixée, voici les règles que donne le code puisse être remis à étude, puisque, comme le dit Par. 
biens délaissé par la femme devront être divisés civil pour pouvoir fixer la durée de la location, tide 124 C.M., les procédures du conseil ne sont 
en parte égales entre les enfants survivants, et En effet, l'article 1642 C.C. déclare; “Le bail pas vidées, c’est-à-dire ne sont pas nulles. Le seul 
chacun des petite enfants héritant par représenta- d’une maison ou de partie d’une maison, lorsque moyen de s’en tirer, consisterait, pour le conseil " 
tion, comme le prévoit le code avil. “la durée n’en est pas fixée, est censée fait à l’année, qui en a le droit, en vertu de ses pouvoirs généraux'.

D’autre part, nous tenons à attirer 1 attention finissant au premier jour de mai, de chaque année, d’annuler le règlement adopté et d’en passer un 
de notre correspondant sur le fait que 1 épouse, par : "lorsque le lover est de tant par an; . autre qui soit conforme. s

«mue ".* P----AiT1-"4===== ======== de choisie et on faire son donataire universel par droits payés au gouvernement sur la gasoline, “9, -.", ".,7 —7 AP au YOUEr au 
prescription A pris, effets, et cette tierce-personne testament “Lonan.ra.sseang Nour Te dona. voici comment est disposé le paragraphe 11 de h cas d'objection, décide si te. membre a ou non un 
ne peut être troublée dans sa possession, car eue .aoer'eaus P°Eearas"a, même loi. “Le ministère peut, afin de faciliter le intérêt personnel; et tel membre n'a pas droit 
eet bienet définitivement proprietaire de. In mai- Labede,reYer.certinenommen."ano a"Xta “perception et U remise des droits imposés par la de voter sur la question de savoir s’il est interesse, 
son et dépendances et de 1 emplacementen — dues, “arraraees smer, PEIaa “présente loi, ou afin d’empêcher le double paie- Au cas où un membre du conseil intéressé donne tion. Bien plus, le vendeur ne pouvait, coder ave Aurremimmarins.deleupP-a Ardsudentat: jyi. de ces droite pour la même gasoline, ou son vote sans objection, ce vote ne vicie pas les pro- la terre cet emplacement et cette maisons"“7 — “meretaure ssae."rs.u rS^ “afin de faire les déductions nécessaire» aux cas cédures du conseil à l’égard des tiers de bonne foi, pendances, parce qu’ en vertu de in prescription, il Msarèsavpirrenoncsaro.edroitsi" "Pou "d’evapoi ration ou de perte accidentelle de la gaso- mais tel membre qui a ainsi voté sciemment est 
n ’était plus propriétaire deCetendroit. "aavoSr trre esmPen . an. . “line, conclure les arrangements qu’il juge à propos passible d’une amende n’excédant pas cent piastres.Au reste, le vendeur eût-il cédé cet emplace- „le fanalle comprenait en outre deus “′" uavec un vendeur, et ces arrangements sont sujets . Le présent article ne s’applique pas a la nomina- 
K‘itfjs«w~»‘£at ammees=rsoomot=mor=rrdt "EEsbPtezssRaA:2..3z$Ebn:19çmann8-7VOOA s » 7T, ,^”"7 
st"emzpES,==HN “"sssrooxegwTee masdsobllüüjtn.cuzieplbComnope cwezlveent.a.m sxouspscssusesssnornçün:oG“FE2aaenea8n,”7 .^ŒÜIŒ^
#FET TLEPEL CNOAN" wstsenFsqrantnohvse Hortsgs aesF.Tailes"f. done"ksral“revdasoac"cnspsosacodqesrsscund”sr EReaG"VOL.""acomseHsss."pqserosScppmqAFFaBF": 

Nous prions notre correspondant de noter gu" dre compte ans entante de son mari et de quelle bablement lui donner tous les renseignements derniers peuvent être mis à l’amende. Il y a de la, 
n’est pas nécessaire que le même individu ait PORM: manière le partage ae ferait-" entre ces derniers 7 que nous avons omis ici, et dont ia loine parle pas jurisprudence antérieure où un tel règlement a été 
dé pendant audelà de dix ans avec titre et bonne R. En vertu des clauses générales du contrat de spécifiquement. ““" ™ 1 C— '-------------------* ” —

■ , n " 1 mariage, dont nous en avons énuméré quelques-unes
• p g F V R Z l’épouse survivante, dans notre opinion, ne peut

B I 6 1 être^déçagée de là olause.qul Fobligs a sonder, un

Tl"AEg
IRRITEES PAR LE

======================== === serrazzeraspepaars—.6:
père, c’est-à-dire qu’a lui fait parvenir non salaire D’autre nmièn prescription.. — " "a., 
a chaque mois. * l’automne le fils vient demeurer wat"Hse.part an supposant gue.la, rescripkion 
a la maison ou i a, semble-t-il, sa residence. Est- Pascoupdans le presentteas et. e Yen- Sa as , v —ne tape Het» glarasala HeU n ait pas Iale de réserve quant A Ba maisonI AT I B2 $79 PI Pete Per “ “9 EFE2127 CL A son omplonomani 21 $o-4 mare, saldAnnw le 
compus alon pozIdre vu qnm travaflle pour le ^  ̂

" L question de la résidence du fils est essen- maisons, l’intention des parties est évidente que le 
telle ici, pour donner au fil» du propriétaire le droit vendeur voulait céder le tout à l'acheteur et celui-ci 
de voter dans la même municipalité, lorsqu il s agit a le droit de revendiquer les maisons avec la terre, . 
des élections municipale» d'autant plu» que la construction faite sur un lot

B nous paraît que la résidence habituelle du fils de terre forme partie intégrante de la propriété, 
eet ches son père, bien qu’il travaille au dehors pen- c'est-à-dire un tout et que le fonds l’emporte sur 
dant une certaine saison de l’année, puisque c est les accessoires. I
chez le père qu’il retourne habituellement et qu’il — —-----— 1 --------
y laisse les effets et le linge qui lui appartiennent TAXES SPECIALES.— (Réponse à E. M.)—Q. l, mort de son mari, ne peut être tenue de rendre up. — .
i La loi est assez large sur le sens du mot résidence: Ve premier rang d’une paroisse s'est engagé à compte aux enfante, advenant un second mariage. ..Pour mois, lorsque le loyer est de tant parla loi fédérale comme celle qui préaide les élections fournir le bois nécessaire pour construire les ponts que ae la moitié des biens de la communauté moi . . 1 .

"«^tlec^^^  ̂ seolssznrgonn le.aasmarp.rocenr.n EredaaunsaneepodeEtomerurçorE.AGEECnz; "^^enneconeuZmo L”d 1
g-raeere.," mSt^r-.r«..d^.M««. oum.ru EarpeFCoustEsms=GzP-GTBcaL-eazqt.oncssFaEs"E.F=: taste: VS^dSEaRT"sT".GzW2YSEPYUEN 

den a.asnadedoeteous sambles'i, que s H R. C'est l'article 523 du Code municipal qui contractées par la communauté, et l’autre moitié L’interprétation de l'article 1642, en ce qui re- “"-=-901*0 donne à une Corporation le droit, sur requête de la appartient aux enfante. . garde la location de notre correspondant revient
habituelle est l’endroit même où l’électeur a le majorité des contribuables de procéder par taxes Lee époux ne peuvent eneffetdonnerque ce qui donc a dire ^1- si n’y a pas un temps fixé pour dreât “aeest mAms r est absent spéciales contre les contribuables intéressés à oer- leur appartient, et dans la donation réciproque qui le bail dont il eet question ici, et en admettant oue le
ArPUsAexerser son vote memat" en tains travaux. Voici ce que dit l'article susdit. est faite au contrat de mariage en question, c’est loyer soit de $5.00 par mois, notre corresponaant.Perore.sreges mis “.sons" redcrales, noue .. ARTICLE 523 C.M.—Une corporation locale ce que les époux ont entendu faire en spécifiant une a lexpiration de chaque mois, s le droit de quitter devons’dir quequana une"personne" demennge, "peut aprsL ordonner sur reguete delnmniorite des donation au dernier vivant les biens. - te logement sans s’exposer à payer de. dommageszoed-dur" seear"gorkeaen.seaide"peLGEn..MNemI"I: ::^eK^«m?^t.^ GAZOLINE ET EXEMPTION DE TAKES.G- PONousaSyors Yevoi, compléter cette répon.e en 
lieuSras worn esc enabu fipossédait sa réri- "municipaux, locaux ou de comté, à la charge de ces ponse à A. L.)—Q. Comme cultivateur. Je suis ex- citant l'article 1657 du Code civil, qui peut aussi 

=′.,, s seorpeRcspptazrozz.oRArsG.Hf.csozF.Fs.rnRerzo” arseF-ssamEs-mam SE-E2 * “æsecrexe“rgssascn.rs?eparaqu8"1-caPM4“"Au 
ordonnant r Auction a été émis le 5seotembre .locale, seront faits par la corporation, aux frais des bail est incertain, verbal, ou présumé, tel que
aar‘r-=nd.2yarpae- “contribuables y désignés et quels travaux seront K. Lee cultivateurs sont exempt» de la taxe sur “réglé en l'article 1608, aucune des partie» n’y peut 

lpmmelecgsvoyr cette anneeepro résidence faits par, à la charge et aux frai» de la corporation 7 la gazoliné, mais seulement en ce qui concerne 1 u- “mettre fin sans en signifier congé à’l'autre ave? un 
trsolvotrest n ou résidence . “Une taxe spéciale est alors imposée pour l’exécu- sage qu’ils en font pour une autre fin que celle pour “délai de trois mois ou plus; si loyer est payable

Adetleb.rEendent.. à citer l’article 244 du "tion des travaux, eue les biens fonds des contri- faire fonctionnerun véhicule automobile. En effet, "à des termes plus rapprochés que trois lnm«, le aoren “hure, le “ devote de fila "buables y intéressée ou, à la discrétion du conseil la loi concernant la gasoline telle qu amendée en “délai du congé est réglé suivant l’article 1642 
Gpeomunisiral concernant le droit de vote de .. des contribuables y intéressés ou, à la 1925, impose une taxe de trois sour par gallon sur “Le toutt neanmoins %™aux dispositions.de ce

a"TEACME ausieetntes. “qui ont signé la requête. . . ment d’un automobile, à moins que ee véhicule Pour conclure, nous consennions a notre correspon-
’’«■oer tels orist et privilèges les’conditions auivan- . Les autres travaux à la charge et aux fraie de la serve à une exploitation agricole industrielle ou dant, si le bail n’a pas ete fait pour une année,
«esenasarot pnyilêgea,les conditions smvan —“corporation sont payés au moyen dé deniers pré- forestière, comme par exemple, un tracteur c’est a-dire sans terme fixe, de donner à son pro’

“Te majeur et sujet de Sa Majesté; “lever, par voie de taxation directe, surLeebiens En effet, voici ce que dit le deuzicme paragraphe prietaire un avis d’un mois à l’avance de la date
"2 —eaner"asns‘“nan sur a terre pater- “fonds imposables autres que ceux déjà chargés de la loi contenue au chapitre 25 GEORGEIV. où il quittera le logement.

ad. Tavpuer AP 18 — 1 mare cette de la taxe spéciale ci-dessus mentionnée. Les mots Véhicule automobile ont la meme si- Par exemple, si notre correspondant quittait sonpelle .exploite Pate,RtreanU. Aol Teur“aonner .. “Tout reglement fait en vertu du présent article “gnification que dans la Loi concernant les yéhi. logement le 1er de décembre, il devra, avant le 1er“à tons le droit de voter en vertu^e l’article 2*8; “ne peut entrer en vigueur que le premier jour du “cules automobiles; ces mots ne comprennent pas de novembre, donner avis au propriétaire de son
as Etre inscrit sur le rôle d’évaluation comme mois de janvier après sa promulgation. “le véhicule d un genre quelconque mû parla gazo- intention de quitter le» lieux. De même si le loca-

un, de propriétaire». Nous tenons a attirer l’attention de notre corres- “line, qui est utilise pour une exploitation agricole, taire peut changer de logement le 16 décembre.w. PgPLar ne peuvent cependant voter pondant sur le fait que lorsqu une corporation or- industrielle, forestière ou de pêche et qui ne sert il devra donc en donner avis au propriétaire le 1*

^ ^«S conseinlers. donne aue sout.eOnsou couonCeeonromsn.L. ^ ‘̂ui’^tt noue novembre prechain.__________
VENTE D'IMMEUBLES—(Réponse àM. Gj aur.a.valewr de cen biens telle que portes au role tenons ckeraic le paragraphe 14 du chapitre 25 ANNULATION D’UN REGLEMENT.— (R- 

—oa.achetsune.serre, eermkeaa.’d dofvekno iOnonensnsqenEz pokekçkmaek.SnaG.ow” “Voiclco que dsi le paragraphe 14: "La présent poopea TReor outre conseiller, ont vote 
Par “e.de —. —ares aepanaances le cerne les cours d’eau” les contributions restent ba- "loi ne s’applique pa. à un cultivateur, pêcheur snavar." reemnt, =′sus autres conseil- aohr’nyaaitunemaiane’an? A’asreserve sées sur l’e endue en supr rficie du terrain égoutté, “industriel ou autre personne, qui achète dels gazo- lers.ont.vous contre: " cstatea" orghuisue to’rontut.Par, Ysmu.an contrat de Nous sommes donc portes à croire, dans le pré- "line pour une autre fin que celle de faire fonction- deuressonsigres? urLontravorise le î*ement cet ercrenriat. avend proprietaire de ce sent cas, que pour l’application de h taxe spéciale ner un véhicule automobile, pourvu qu une décla- cJmmént fant-H s’y Perornenaansa question: 
Eemu.McvzECare-us==mr======n==: sumenBGmbzFaTss.szsspudsngsas asscon >«:::n;^ ^ïSSSSxsâu: 
sonastcendezcne?smeno"coneRcemndorens anceeceszsuroe"que sur retendue du from *•'*- "dugvoleromnlmnenenar-uchevenzuro"arpmybnc: mer"sont reanuae"modsend"T ERud."par54dr:Une tierce personne occupe cette mainenclae, "T9 . _ _ "2. Tout cultivateur, pêcheur, industriel ou seil?

zendare ele‘Terenk avorrvevdm"sesossln,sue TSRNTBOPPE MA"WAGE FE.TNTERYESTA: “^po^^tiu^ R. n -‘-to que lerèglement, adopté après unquatrième personne. Quel moyen prendre.Po riage a ots paeEgante due futurs sour qui con- “véhicule automobile et avoir fait une déclaration vote ou quelques conseillers municipaux avaient un me faire payer loyer ou le P’s de cet emplacement, tractarent Jnugtara’e arage"rereus. IlMt “requise à cet effet, utilise la gazoline ainsi achetée intérêt personnel est illégal, puisque les membres 
- .. ,′ . Il nous stipulé au dU central eue les futurs époux seront “pour le fonctionnement d’un véhicule automo- du conseil intéressés dans une question n ont pas leQ. La question est assez compliquée, car U nous — “======%I-=-=--=P===",?-===9 “bile gazoline le droit im- droit de voter sur cette question: ceci eet nette-manque quelques détails importants pour In bien maruenenacmnuomnus” de.b’gnanat au"lurwvkont -poseparIz preseneelos, commet une infractionIa ment décrété par l'"‘i=le 124 du Code municipal 

comprendre. La maison et. dépendances et ainsi Cpenaant can."aonson"a, suant est sou- “la présente foi et est, sur conviction, passible des qui se, lit comme suit: "Nul membre du conseil que l’emplacement en question ontiset PPPS mise"s an.“onanna.‘anu,"antaevra "pénalités édictées à l'article 7 de la présente loi.” ne peut voter sur une question dans laquelle il a un

12 NOVEMBRE 1925 
... . . dont 

2 et deux de 2 Ans donnant veau au 

oser à CE Fournier; s. p‛25 AaM 
Q________ ’____________ 47-48 Po 6

IE.—Une paire de juments noires pour 
arosse Taureaux et femelles Ayrshire - 
le tout Age. Généalogie au Livre d’Or, 
crédité. S’adresser à J.-Chs. Arma- c 
Gabriel de Brandon, cté. Berthier,

Soleil,le Vent, la Poussière et la Cendre 
tEAxetsopestempnovanlwGnKEPPre “

Lee animaux souffrent des veux comme 
s l’être humain or en ployes MURINE ausai 2 pour les Chevaux. Vaches, Porcs, Chien».

et autre» Animaux.
Recommandé et vendu par les pharma- 

ciens et les opticiens. Ecrives pour avoir 
notre brochure sur les soins à donner aus

““ MunIE EYE REMEDY Ço 
» Ear Ohio St. Chteage, U. 8. A.

X.— Veaux males de race Ayrshire pur 
dE.1s*K72o8ob—.PUNeI.d: 

bupeau dûment accrédité. Wilkins 
tham, Que. 45-46 rod

t».—Taureau Ayrshire de deux ana 
u Ie premier prix à l'exposition de 
« trois veaux males de huit mois, 
disses d’un an et de l’année dont quel- 
oviennent d’un taureau d’enregistre- 
tur. Tous descendent d’un troupeau 
pontrole. Satisfaction garantie et prix 

S’adresser à Joseph Castonguay 
einaies. comté "Islet, P. Q. B-47

AIL ENGRAISSE PLUS VITE, 
les donnent également plus de 
décernées. Rapporte de 15 à 

us par quintal que les animaux 
s. Recommande par le gouver- 
déral. Employez le DECOR- 
YSTONE. En vente chez votre 
le ferronnerie, ou écrivez direc- 
Keystone Dehorner Co„ 21914 
Toronto.
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